
 

 

ECOLE MATERNELLE 

8, rue du vivier 

45170 CHILLEURS-AUX-BOIS 

 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE MATERNELLE  

du lundi 26 juin 2017 

 
Personnes présentes : 

Enseignantes :  
 Véronique LEGRAND (présidente du conseil d’école, directrice, enseignante PS/MS) 

 Joseline DECROIX (enseignante PS/MS) 

 Aurélie MICHAUD (enseignante GS) 

 Anne GAUDIN (enseignante MS/GS) 

 

MAIRIE / CCBG : 
 Evelyne DENIAU (adjointe, commission aux affaires scolaires) 

 Cathy BARBIER (conseillère municipale) 

 

Parents d’élèves : 

 Anthony BIGOT 

 

DDEN 

 Mme DUVEAU-BARRAULT Muguette (DDEN) 

 

Personnes excusées : 
 Mme DEPARDIEU, IEN de la circonscription de Fleury-les-Aubrais 

 M. Gérard LEGRAND (Maire de Chilleurs-aux-Bois) 

 Patrick GUERINET (Vice-président CCDP) 

 Bernard TARRON (adjoint, commission aux travaux) 

 Karine LE GOVIC (conseillère municipale à la commission des affaires scolaires) 

 Anne-Julie LEPETIT  (parent d’élève) 

 Sandrine BRUIN (parent d’élève) 

 Adeline GOGNIES (parent d'élève) 

 

  Personnes absentes : 

 

 Cécile SAVOYE (parent d'élève) 

 Karine FAUREL (parent d'élève) 

 

 

1. Approbation du procès verbal du deuxième conseil d’école de l’année 

2016-2017 du 7 février 2017. 

 
Le PV du conseil d’école du  7 février 2017 est  approuvé à l’unanimité. 

 

2. Bilan des activités et sorties pédagogiques  
Les petits et les moyens des classes de Mesdames DECROIX et LEGRAND ont bénéficié de 5 

séances de la ludothèque Ludo’roule du jeudi 23 mars au 1
er

 juin ((30/03 – 27/04 – 4/05). Mme 

LEGRAND souligne que les interventions de la ludothèque développent  la coopération entre 

les enfants et offre la possibilité aux parents de s’investir dans l’école. 

 

 



 
 Classe de découverte à Ingrannes d’Aurélie MICHAUD (G.S.) : du 29 mai au 2 juin 

2017 

Madame MICHAUD fait part de ses commentaires en précisant que l’expérience a été 

très positive pour tous les acteurs. Tout s'est très bien passé. Tout le monde est revenu 

enchanté avec plein de beaux souvenirs. Toutes les activités étaient riches 

d'enseignements et les séances avec Caroline (l'artiste / sculpteur) étaient passionnantes. 

Madame MICHAUD est fière de ses élèves qui ont su se montrer très grands et 

autonomes, intéressants et intéressés par toutes les activités proposées. Elle réitère ses 

remerciements auprès de la mairie de Chilleurs-aux-bois d’avoir participé au 

financement, des parents et des élèves de la classe, de Madame LEGRAND, de Christine 

SALVADOR (ATSEM) et de Caroline.   

Les élèves ont participé à des activités de découverte du milieu naturel local (les traces 

des animaux, la végétation, l’observation de petites bêtes) et artistiques avec Caroline  

(collecte de bois en forêt, manipulation et sculpture de la terre). 

Les sculptures réalisées lors de la classe de découverte ont permis la création d'une 

histoire qui a été présentée aux parents d'élèves et à la mairie jeudi soir 22 juin 2017. 

 

 Classe itinérante culturelle « Bestiaire » (G.S) : 20 juin 2017 : visite du centre Charles 

Péguy, le matin (collection autour des animaux, œuvres de la belle époque) : activité bien 

adaptée aux enfants. Pique-nique au Campo Santo. Visite du Musée des Beaux-Arts à 

Orléans l’après-midi (découverte de tableaux sur le thème des animaux). 

Ce dispositif s'inscrit dans le cadre du Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle qui a 

pour objectifs principaux de favoriser la rencontre avec les œuvres, les structures, et des 

artistes. Cela a permis la découverte de deux lieux culturels orléanais que les enfants 

chilleurois n'ont pas forcément l'habitude de fréquenter. 

 

 Dans le cadre du parcours artistique et culturel des élèves, tous les enfants de MS de 

l’école ont assisté au concert JMF (Jeunesses Musicales de France) « Au pays des 

Grenouilles »  qui a eu lieu le 16 mai 2017 au centre culturel de la Passerelle de Fleuy-

les-Aubrais.  

 

 Cirque : 16 mai 2017. Les enfants de GS et PS ont assisté à la représentation « cirque » 

des élèves de troisième du collège de Neuville-aux-bois qui a eu lieu au gymnase de 

Chilleurs. Madame LEGRAND indique que le scénario du spectacle était trop compliqué 

à comprendre pour des petites sections, de ce fait, les PS n’iront peut-être pas les années 

à venir si nous sommes sollicités par le collège de Neuville. 

 

 Les enfants ont assisté à un spectacle interprété par la compagnie théâtrale Billenbois 

autour de l’arbre : l’Arbroscope le 24 mars 2017. Le spectacle a été entièrement financé 

par la coopérative scolaire. 

 

 Classe Poney pour la classe de M.S/G.S les 19 et 23 mai 2017 : 

Durant deux journées, les enfants ont pu découvrir de nombreuses activités : les 

promenades à dos de poney, la voltige sur un cheval de trait, le pansage des poneys, la 

visite de la ferme, un vrai cours d’équitation en carrière, l'attelage. Les enfants ont 

énormément apprécié ces deux jours.  

Madame GAUDIN remercie la mairie de Chilleurs-aux-bois pour son financement et 

précise que les familles n'ont pas eu à verser de participation financière puisque la 

coopérative scolaire a pris en charge la totalité du solde à payer une fois déduite la 

participation de la mairie. Le coût du transport s’élevait à 410 €. Elle remercie également 

les parents accompagnateurs. 

 
 Chamerolles (MS/GS)  le 16 juin 2017 : 

Les enfants ont visité le château ainsi que les jardins (déguisés en chevaliers, 

princesses, etc) ils ont aussi réalisé une petite séance photos dans un cadre 



magnifique. Une belle journée qui a permis de faire découvrir à de nombreux 

enfants une partie du patrimoine culturel local. 

 
 Château de Chamerolles le 19 juin 2017 : tous les PS ont découvert la géographie locale 

en fréquentant le château de Chamerolles. Les enfants ont participé aux différents petits 

ateliers axés autour des 5 sens (vue, odorat, toucher, ouïe, goût). Ces ateliers étaient bien 

appropriés pour des PS. Ils ont visité l’écurie, le pont levis ainsi que le puits. Visite libre 

du château l’après-midi. Les enfants se sont également déguisés en princesses et 

chevaliers. 

 
 2 classes au musée du théâtre forain le mardi 6 juin 2017 (PS/MS). Tous les enfants ont 

réalisé des petites marionnettes (coq, souris, chat, mouton, Gaspard le fermier) en carton 

et papier crépon. Ils se sont produits ensuite sur scène pour jouer leur petit spectacle 

derrière un castelet par groupe de cinq. Les élèves ont découvert le lieu du théâtre avec 

ses coulisses, ses accessoires et déguisements. 

Visite du théâtre forain l’après-midi. Les enfants se sont déguisés et ont manipulé de 

vraies marionnettes. Il n’est pas facile d’enfiler ses doigts à 3-4 ans et de les faire bouger. 

 

 Fête de l’école du vendredi 16 juin 2017. Madame LEGRAND remercie les parents 

volontaires pour tenir les stands ainsi que la mairie pour l’installation du podium et 

l’approvisionnement des chaises et tables. 

 

 Projet scientifique de la période 5 (fin avril, mai –juin) : sur le thème du jardin vertical. 

Toutes les classes ont participé au projet scientifique départemental et ont réalisé 

différents « murs végétalisés ». Madame DECROIX précise que ce projet a été assez 

coûteux (environ 300 €) qui a été entièrement financé par la coopérative scolaire. 

Madame LEGRAND remercie l’artisan couvreur de Chilleurs-aux-Bois, M. Richard pour 

sa participation gracieuse (grillage et installation du mur vertical avec des gouttières). La 

mairie adresse ses félicitations pour les belles réalisations exposées à l’entrée de l’école. 

 

 Passage du jury des écoles fleuries lundi 26 juin 2017.  Madame DUVEAU-BARRAULT 

(membre du jury) souligne les gros efforts fournis pour un très beau résultat. 

 

 

3. Bilan des activités pédagogiques complémentaires (APC) 
 

GS : Résolution de problèmes pour tous les grands et jardin vertical : 25 / 29 soit 86 % 

GS ont bénéficié des APC sur l’année.  

MS :  Mathématiques : utilisation des nombres, compléter une collection, stabiliser la 

comptine numérique.  

Langage écrit : reconnaissance des lettres en capitales d’imprimerie 

Explorer le monde : jardin vertical. 

27 MS / 32, soit 84 % des enfants de MS de l’école. 

 

4. Bilan de la coopérative scolaire  
Madame DECROIX annonce que la coopérative scolaire  présente un bénéfice de 366,40 € suite 

à la fête de l’école. Bilan de la tombola : 126,56 €, soit un total d’environ 500 €, (492,96 €) 

A noter : les lots de consolation de la tombola étaient de qualité grâce à un don de livres. 

  



 

5. Organisation de la rentrée 2017 (effectifs, ryhtmes scolaires) 
Madame LEGRAND annonce les effectifs pour la rentrée : 

 

16 PS - 26 MS -33 GS 

 
Soit un total de 75 élèves sur l’école à la rentrée, une moyenne de 25 élèves par classe. Les 

élèves seront répartis en 3 classes : 2 classes de MS/GS, 1 classe de PS/MS. 

 

Madame LEGRAND précise que la classe 4 fermera et demande si ce local pourrait être 

réutilisé comme bibliothèque et salle des maîtres. La mairie indique que ce local pourrait être 

utilisé pour le temps péri-scolaire suivant les effectifs à la rentrée prochaine. Peut-être serait-

il possible d'envisager un partage de la salle étant donné que les horaires de fréquentation de 

la salle par les uns et les autres ne se chevauchent pas ? Pour action : Mme DENIAU 

 

Madame LEGRAND annonce une ébauche de projets pour l’année scolaire 2017/2018. 

Projet artistique de l’école : décoration du préau par toutes les classes avec l’intervention 

d’une artiste peintre pendant 20 heures : coût de l’intervention : 1 200 € (hors matériel) 

 

Piscine à Pithiviers : Madame LEGRAND précise qu’elle a obtenu deux créneaux de piscine 

pour les GS lors de la réunion du 7 juin avec la municipalité de Pithiviers et la CCDP. Elle 

insiste que cette activité sera conditionnée par le nombre nécessaire de parents pouvant 

accompagner les enfants pendant plusieurs séances. Le coût du transport reste à chiffrer. 

Pour action : Madame DENIAU 

 

Classes découverte à Ingrannes : pour 2 classes de MS/GS. La mairie devra étudier le plan de 

financement. Elle signale que les CM2 partiront également en classe découverte l’année 

prochaine. 

 

Aménagement des rythmes scolaires : au vu de l’âge des enfants en maternelle, l’équipe 

enseignante est favorable à la semaine des 4 jours, en supprimant l’école le mercredi matin. 

Les matinées de 3h30 sont longues et des enfants se plaignent à partir de 11h30 d’avoir mal 

au ventre (dû à la faim) qu’ils sont fatigués. 

La mairie annonce qu'il n'y aura pas de changement pour la rentrée 2017. Elle précise que les 

équipes des 2 écoles devront s'harmoniser sur la question et qu'il faudra organiser un comité 

de pilotage avec les différents acteurs : mairie, nouveaux représentants des parents d'élèves et  

enseignants, avant de prendre toute nouvelle décision et de trouver un consensus. 

 

6. Sécurité  / Travaux et aménagement et entretien des locaux 
 

Les batteries du boîtier « alarme incendie » situées  dans le hall du bâtiment principal ont été 

changées le mercredi 26 avril 2017.  

 

Un film miroir doit être installé sur toutes les faces vitrées de l'école y compris le restaurant 

scolaire. M.GUERINET avait annoncé lors du précédent conseil qu’il en faisait une priorité pour 

l'année 2017. Pour action : CCDP.  

 

Madame LEGRAND regrette de constater que tous les travaux de câblage n’ont pas été 

commencés comme annoncé lors du conseil d’école du 7 février. Monsieur GUERINET et 

Madame LEGRAND se sont entretenus par téléphone ce jour à ce sujet et qu’il est en attente 

d’informations techniques complémentaires du fournisseur.   Pour action : CCDP (câblage) et 

M.TARRON (pour l’opérateur). Il a néanmoins réitéré son engagement à ce que les travaux 

soient réalisés pendant les vacances. 

 

Madame LEGRAND signale à nouveau que les enfants de l'école élémentaire arrivent beaucoup 

trop tôt dans la cour de récréation de l’école maternelle (12h25 – 12h30). Elle rappelle que la cour 

n’est pas adaptée pour cette catégorie d’âge et demande à ce  que les enfants de l’école 



élémentaire restent dans leur cour 15 minutes supplémentaires. En effet, ils se canalisent 

difficilement. On constate des dégradations de matériel de cour causées par des comportements 

inappropriés. La mairie répond qu’ils n’ont pas assez de personnel pour assurer la surveillance 

dans la cour de l’école élémentaire. Une ATSEM assure le transfert de l’école élémentaire vers 

l’école maternelle.  

Madame DENIAU annonce qu’elle abordera le sujet en réunion d’adjoints afin de réfléchir à une 

autre solution pour la prochaine rentrée. 

 

 Interphone : Mme LEGRAND demande à nouveau l'installation d'un interphone pour connaître 

l’identité des visiteurs côté venelle à Guérin. 

 

 Madame LEGRAND demande à ce que des mesures soient prises en cas de période caniculaire, 

qui revient maintenant chaque année. L’équipe enseignante demande une aide technique afin de 

poser un support réfractaire à l’extérieur des parties vitrées des classes. 

  

Madame LEGRAND adressera une liste des travaux à prévoir pendant les vacances d’été : 

 

 Blocs anti-pince doigts à l’extérieur des portes. 

 Raccrocher les rideaux bleus. 

 Porte issue de secours  de la classe 1. 

 Des meubles de la classe 4 devront être transférés dans la classe 1. 

 Les fenêtres du bureau de direction sont à changer. 

 

Madame LEGRAND  remercie la mairie pour tous les travaux réalisés au cours de l’année 

scolaire.  

Madame GAUDIN quitte l'école puisque son poste ferme, elle remercie la mairie pour les 

conditions de travail dont elle a pu bénéficier, facilitées par l'octroi d'une ATSEM dans chaque 

classe et des remplacements assurés en priorité. 

 

 

La séance est levée à 20 h. 

 

 

Véronique RABIER,      Anne GAUDIN, 

Présidente        Secrétaire de séance 


